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Syndicat de combat, autogestionnaire et solidaire

Réforme des retraites, de la fonction publique, attaque contre l’éducation nationale, 
fichage et contrôle généralisés (Base Elèves, prélèvement ADN, fichier Ardoise…). 

Pour le privé : remise en cause des 35h, pression pour baisser les salaires, délocalisations. 
Pour tous et toutes c’est des loyers hallucinants, des prix de plus en plus élevés, un contrôle 
accru des chômeurs et chômeuses, précarité maximum. Une société sous contrôle policier. 
Ils nous veulent silencieux, abrutis, apeurés. Ils nous croient tous et toutes désirants de 
pouvoirs, soumis et à genoux face à eux.
	 Mais depuis le début de l’année les grèves s’enchaînent, privé, public, dockers, en-
seignantEs, lycéenNEs, sans-papiers, dans tous les secteurs d’activités. Des grèves qui ne 
sont plus seulement défensives, les travailleurEUSEs reprennent l’offensive, demandent 
des augmentations conséquentes de salaires, une régularisation collective. 

Alors nous ne devons pas attendre les vacances d’été pour réagir. Les manifs d’un jour, 
« ballades pour militantEs », nous démobilisent plus qu’elles ne nous mobilisent, ne 

soumettent à aucune pression patronat et état, elles permettent juste aux directions des 
grosses confédérations de faire croire qu’elles luttent tout en contrôlant la contestation : 
un véritable rapport de force est à créer. Construisons l’offensive à la base, dans l’unité 
d’action, sans rien attendre des bureaucraties syndicales qui négocient déjà à notre place et 
se perdent dans des luttes stratégiques et électoralistes qui ne nous concernent pas.
	 Mettons en place des assemblées générales dans tous nos lieux de travail, boites par 
boites (privé, public), seul moyen nous permettant de décider tous et toutes ensemble à la 
base des offensives à mener. Construisons, en plus, les nécessaires convergences de luttes 
qui nous permettront d’imposer une alternative à la politique menée conjointement par le 
patronat et le gouvernement, c’est uniquement de cette façon que nous pourrons ouvrir des 
perspectives de changement de société.
	 Seule la grève générale reconductible nous permettra de nous organiser, de discuter 
en assemblée générale, de nous défendre et d’imposer nos choix.

Il est possible de s’organiser autrement et de gagner. La CNT est un syndicat indépendant 
de l’Etat et des partis politiques. Un syndicat autogéré sans chefs, ni permanents. Ce sont 

les syndiquéEs qui décident lors d’assemblées générales souveraines. La CNT est un syn-
dicat porteur d’un projet de transformation sociale. Contre la double oppression de l’Etat 
et des patrons, elle prône la gestion directe de la société, par ses membres eux-mêmes. Si 
personne ne galère à notre place, que personne ne décide à notre place !

Revendications imémediates :

Face à la barbarie capitaliste : :
 l’auto--organisation des travailleurs et des travailleuses 

PAS D’EGALITE SOCIALE, PAS DE PAIX SOCIALE ! !!

- la réduction du temps de travail sans perte de salaire, sans flexibilité ni annualisation,
- la fin de tous les emplois précaires,
- la régularisation de toutes les personnes sans-papiers ainsi que la liberté de circula-          	
  tion et d’installation pour toutes et tous, 
- la revalorisation des minima sociaux,
- l’augmentation du Smic et l’abolition des hiérarchies salariales,
- le refus de toute privatisation des services publics.
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COMBAT
 SYNDICALISTE !

Le samedi 1er mai 1886, à Chicago, fût 
la date fixée par les syndicats et le journal 
anarchiste «The Alarm» afin d’organiser un 
mouvement pour la journée de 8 heures. La 
grève, suivie par 340 000 salariés, paralyse 
près de 12 000 usines. Le mouvement se 
poursuit : le 3 mai, à Chicago, un meeting 
se tient près des usines Mc Cormick. Des 
affrontements ont lieu avec les jaunes et la 
police tire sur la foule, provoquant la mort 
de plusieurs ouvriers. Le 4 mai, tout Chica-
go est en grève et un grand rassemblement 
est prévu dans la soirée. Alors que celui-
ci se termine, la police charge les derniers 
manifestants. C’est à ce moment là qu’une 
bombe est jetée sur les policiers, qui ripos-
tent en tirant. Le bilan se solde par une dou-
zaine de morts, dont 7 policiers. 

Hystérie de la presse bourgeoise,  proclamation 
de la loi martiale. La police arrête 8 anarchistes, 
dont deux seulement étaient présents au moment de 
l’explosion. Mais qu’importe leur innocence ; un 
procès, commencé le 21 juin 1886, en condamne 5 
à mort ; malgré l’agitation internationale, ils seront 
pendus le 11 novembre, sauf Lingg qui se suici-
dera la veille, dans sa cellule. Le 1er mai 1886 ainsi 
que les événements dramatiques qui ont secoué le 
mouvement ouvrier américain sont à l’origine de 
la célébration de la Fête du Travail, jour chômé et 
réservé aux manifestations des travailleurs et tra-
vailleuses à travers le monde.

« Il viendra un temps où notre silence sera plus puis-
sant que les voix que vous étranglez aujourd’hui ». 

Dernières paroles de l’un des condamnés, 
August Spies.

De Sabrina Malek et Arnaud Soulier (France 2005, 84 mn)
Depuis quelques années, les Chantiers de l’Atlantique à Saint-Nazaire ont mis en place une 
nouvelle organisation du travail afin de baisser les coûts de production. Sous-traitance, inté-
rim, précarité organisée, les salariés des Chantiers racontent comment ils vivent la construc-
tion du plus grand paquebot du monde, le Queen Mary 2. Quelles conséquences cette réor-
ganisation induit-elle au niveau individuel et collectif ? Quels changements implique-t-elle 
dans les conditions et les rapports au travail ?

UN MONDE MODERNE

Jeudi 29 mai, 19h30 au 102 - 0 / 5 euros

Demandez le

Devant l’ampleur du mouvement de grève, 
son extension continue depuis mardi der-
nier, et le risque de plus en 
plus présent qu’il s’étende en 
province, le gouvernement 
a opéré un premier repli en 
ouvrant la porte à la régulari-
sation des 600 grévistes, sur la 
base des contrats de travail pré-
sentés. Nous considérons qu’il 
ne s’agit que d’une tentative 
pour faire baisser la tension. 
C’est la mobilisation massive 
et publique des travailleurs-
euses sans papiers, qui a per-
mis d’obtenir, pour la première fois depuis 
longtemps, la réouverture d’un processus de 
régularisation.

L’URP-CNT et Solidaires Paris en lutte avec les cuisiniers sans-papiers de Charlie Birdy
Le gouvernement recule, la lutte doit continuer !!?! !
Travailleurs-euses sans-papiers

La proposition du gouvernement est insuf-
fisante, à l’heure ou des centaines d’autres 

travailleurs-euses sans papiers 
se préparent à entrer en lutte, 
où de nouveaux piquets de 
grève s’installent tous les jours, 
comme le 21 avec l’occupa-
tion du magasin Paris Store de 
Choisy-le-Roi.
Nous rappelons le mot d’ordre 
de l’intersyndicale à ce stade, 
qui est de maintenir partout les 
piquets de grève et les occupa-
tions. Nous appelons la mobi-
lisation à continuer et s’élargir, 

et invitons touTEs les travailleuses et tra-
vailleurs sans papiers à rejoindre la lutte en 
cours pour leur régularisation.

Travailleurs et travailleuses sans papiers rejoignez le combat !
Demandez la brochure «TRAVAILLEURS ET SANS-PAPIERS!» 

www.le102.net


